
 

 

SÉANCE ordinaire 
Le 4 février 2019 
 
 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Chandler 
tenue le 4 février 2019, à 19 h, en la salle du conseil située au 35, rue 
Commerciale Ouest. 
 
SONT PRÉSENTS : Madame Louisette Langlois, maire, madame la conseillère 

Meggie Ritchie et messieurs les conseillers Bruno-Pierre 
Godbout, Denis Pelchat, Richard Duguay, Donald Vachon 
et Gaétan Daraîche 

 
EST ÉGALEMENT PRÉSENT : Monsieur Roch Giroux, directeur général et 

greffier 
 

 
OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE - VÉRIFICATION DU QUORUM 
 
190204.033 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Il est proposé par monsieur Gaétan Daraîche appuyé de monsieur 
le conseiller Donald Vachon et unanimement résolu d’adopter 
l’ordre du jour tel que lu en ajoutant aux affaires nouvelles le point 
suivant : 
 

 Demande d’appui – Dépôt d’un projet dans le cadre du 
Programme de soutien aux actions favorisant les saines 
habitudes de vie pour les aînés en résidence; 

 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE & VÉRIFICATION DU QUORUM 

 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

2. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 14 janvier 2019 et des 
séances extraordinaires des 14 et 18 janvier 2019. 

3. CORRESPONDANCE – DEMANDES – AFFAIRES NOUVELLES 

 DEMANDES 

 3.4 Jeux des 50 ans et plus GÎM – Demande d’aide financière; 

 3.5 Mérinov - Demande de soutien financier - Projet avec l’école Saint-
Joseph ; 

 3.6 Guillaume Dubé – Demande d’aide financière - Équipe de hockey de 
l'Est-du-Québec ; 

4. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 4.1 Approbation des comptes à payer;  

4.2 Avis de motion - Règlement visant à l’établissement de normes 
relatives à la numérotation d’immeubles sur tout le territoire de la ville 
de Chandler ; 

 4.3 Demande de modification du schéma d’aménagement – Secteur 
Chandler;   

 4.4 Avis de motion – Modification du règlement 2017-DEROG-001 ; 

 4.5 Adoption du projet de règlement numéro 2017-DEROG-001-01 
amendant le règlement relatif aux dérogations mineures numéro 2017-
DEROG-001 de la ville de Chandler ;  

 4.6 Avis de motion – Majoration du règlement d’emprunt concernant la taxe 
sur l’essence de 550 000 $ à 2 235 000 $ ; 



 

 

 4.7 Avis de motion – Majoration du règlement d’emprunt numéro V-202-
2017 décrétant la construction d’un garage municipal ; 

 4.8 Adoption – Modification de la grille de tarification 2017-2022 – Service 
du développent du sport, de la culture et du récréotourisme; 

  4.9 Recommandation de paiement – TRIFIDE – Intégration des défauts de 
surface en fonction de la nouvelle segmentation de la Ville ; 

 4.10 Recommandation de paiement - Travaux effectués au Centre sportif 
Clément-Tremblay – Règlement numéro V-199-2017 ; 

 4.11 Recommandation de paiement – TETRA TECH QI INC – Plans et devis 
rue McGrath ; 

 4.12 Appui - Loi sur la Journée nationale de la santé et de la condition 
physique ; 

 4.13 Autorisation - Ouverture d’un contrat de prêt – Règlement décrétant 
l’acquisition de véhicules et équipements pour la Ville de Chandler ainsi 
qu’une dépense et un emprunt à cet effet n’excédant pas la somme de 
1 021 500 $ ; 

 4.14 Octroi de contrat – Achat de trois (3) camionnettes neuves ;  

 4.15 Octroi de contrat – Dépanneur Multi-services BC Inc – Remorque 
utilitaire idéal cargo ;   

 4.16 Recommandation de paiement – J.R. Brisson – Case loader Backhoe ; 

 4.17 Recommandation de paiement – Réseau GIM – Service d’accès au 
réseau du RCGIM de janvier à juin 2019 ; 

 4.18 Recommandation de paiement – Croix-Rouge Canadienne – Entente 
de services aux sinistrés de décembre 2018 à novembre 2019 ; 

 4.19 OMH – Approbation du budget 2019 ; 

 4.20 Approbation – Frais de location 2019-2021; 

 4.21 Palapas – Demande pour l’obtention d’un bail et signataire ; 

 4.22 Augmentation salariale - Monsieur Médard Lantin – Conciergerie 
Centre municipal de Pabos Mills ;  

 4.23 Recommandation de paiement – Huard Électrique Inc. – Garage 
Gaspésia ; 

5. PROPOS DU MAIRE 
6. PÉRIODE DE QUESTIONS  & LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

6.1 Période de questions de l’assemblée. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
190204.034 ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX   
   

Il est proposé par madame la conseillère Meggie Ritchie, appuyé de 
monsieur le conseiller Bruno-Pierre Godbout et unanimement résolu 
d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 14 janvier 2019 
et des séances extraordinaires des 14 et 18 janvier 2019.  

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

190204.035 DEMANDE(S) 
 

Pour donner suite à la demande d’aide financière déposée à la Ville 
de Chandler, il est unanimement résolu que ce conseil accorde 
les montants suivants:  

 
Jeux des 50 ans et plus GÎM – Demande d’aide 
financière; 

150 $ 

Mérinov - Demande de soutien financier - Projet avec 
l’école Saint-Joseph; 

150 $ 

Guillaume Dubé – Demande d’aide financière - Équipe 
de hockey de l'Est-du-Québec ; 
 
Madame la conseillère Meggie Ritchie s’est retirée 

150 $ 



 

 

durant la décision puisque le demandeur est son 
neveu. 

Club de patinage artistique Chandler – Compétition 
Donald Chiasson ; 

175  $ 

  
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
190204.036 DEMANDE D’APPUI – DÉPÔT D’UN PROJET DANS LE CADRE 

DU PROGRAMME DE SOUTIEN AUX ACTIONS FAVORISANT 
LES SAINES HABITUDES DE VIE POUR LES AÎNÉS EN 
RÉSIDENCE 

 
CONSIDÉRANT que l’association la Belle vie inc. déposera d’ici 

le 10 février 2019 un projet dans le cadre du 
Programme de soutien aux actions favorisant 
les saines habitudes de vie pour les aînés en 
résidence ; 

 
CONSIDÉRANT que ledit projet cadre très bien au plan d’action 

MADA de la Ville de Chandler et vise une 
meilleure santé tant au niveau physique 
qu’intellectuelle de nos aînés ; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur le conseiller 
Gaétan Daraîche, appuyé de monsieur le conseiller Bruno-Pierre 
Godbout et unanimement résolu que ce Conseil appui le projet 
déposé par l’association la Belle vie inc. dans le cadre du 
Programme de soutien aux actions favorisant les saines habitudes 
de vie pour nos aînés en résidence ainsi que les aînés des 
résidences situées sur le territoire de la Ville de Chandler.  
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
190204.037 APPROBATION DES COMPTES A PAYER 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Bruno-Pierre Godbout, 
appuyé de monsieur le conseiller Gaétan Daraîche et unanimement 
résolu, d’approuver les comptes à payer représentant pour le journal 
des achats du mois de janvier 2019 un montant de 247 978.01 $ et 
de 41 391.25 $ pour le journal des achats en lot. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
190204.038 AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT VISANT À L’ÉTABLISSEMENT 

DE NORMES RELATIVES À LA NUMÉROTATION D’IMMEUBLES 
SUR TOUT LE TERRITOIRE DE LA VILLE DE CHANDLER  

   
AVIS DE MOTION est donné par monsieur le conseiller 
Richard Duguay qu’à une prochaine séance de ce Conseil il y aura 
adoption d’un règlement visant à l’établissement de normes relatives 
à la numérotation d’immeubles sur tout le territoire de  la Ville de 
Chandler.  

  
Le règlement est déposé à cette fin pour étude et en conséquence 
sera dispensé de lecture lors de son adoption.  



 

 

  
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
190204.039 DEMANDE DE MODIFICATION DU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT 

– SECTEUR CHANDLER 
 

CONSIDÉRANT   que le Club de motoneige « Les Sentiers 
blancs » est situé au 800, avenue Hôtel de Ville, 
quartier Chandler, qui correspond à la zone 
3086-R du plan de zonage de la Ville de 
Chandler et qui permet les usages « résidence 
de villégiature », « dépôt à neige » et « relais de 
motoneige » ; 

 
CONSIDÉRANT   que les usages permis actuellement n’autorisent 

pas le propriétaire à vendre de l’alcool, source 
de revenus importante pour le fonctionnement 
de l’organisme, puisque les usages 
« restaurant » et « débit d’alcool » n’y sont pas 
permis ;  

 
CONSIDÉRANT   que  pour que la Ville de Chandler puisse 

ajouter ces usages dans la zone 3086-R, le 
périmètre d’urbanisation doit être modifié ;  

 
CONSIDÉRANT   que  la Ville de Chandler appuie favorablement 

les démarches et les activités du Club de 
motoneige « Les Sentiers blancs » et souhaite 
régulariser la situation au niveau de sa 
réglementation municipale afin de permettre au 
propriétaire la vente de boissons alcoolisées, tel 
que démontré par la résolution 190118.031 
adoptée le 18 janvier 2019 ;  

 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller 
Gaétan Daraîche, appuyé de madame la conseillère Meggie Ritchie 
et unanimement résolu que ce conseil demande à la MRC du 
Rocher-Percé de modifier son schéma d’aménagement et de 
développement révisé en agrandissant le périmètre d’urbanisation 
ainsi que l’affectation urbaine sur la superficie de territoire 
correspondant à la zone 3086-R du plan de zonage numéro 2017-Z-
001 de la Ville de Chandler. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
190204.040 AVIS DE MOTION – MODIFICATION DU RÈGLEMENT 2017-

DEROG-001 
 

AVIS DE MOTION est donné par monsieur le conseiller 
Richard Duguay qu’un règlement portant le numéro 2017-DEROG-
001-01, ayant pour objet l’amendement du règlement numéro 2017-
DEROG-001 de la Ville de Chandler, concernant la tarification 
relative à l’administration d’une demande de dérogation mineure 
sera adopté à une séance ultérieure. 

 



 

 

     ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
190204.041 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2017-

DEROG-001-01 AMENDANT LE RÈGLEMENT RELATIF AUX 
DÉROGATIONS MINEURES NUMÉRO 2017-DEROG-001 DE LA 
VILLE DE CHANDLER 

 
CONSIDÉRANT  que le conseil peut, en vertu de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme, adopter des 
règlements d’urbanisme et les modifier suivant 
les dispositions de la Loi; 

 
CONSIDÉRANT  que le règlement numéro 2017-DEROG-001 est 

entré en vigueur le 25 avril 2018; 
 

CONSIDÉRANT  la volonté du conseil d’adopter des modifications 
à sa réglementation d’urbanisme pour une 
meilleure administration de celle-ci; 

 
CONSIDÉRANT  la résolution 190204.040 ayant pour objet la 

modification de certaines dispositions du 
règlement relatif aux dérogations mineures; 

 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller 
Richard Duguay, appuyé de monsieur le conseiller Denis Pelchat et 
unanimement résolu que le conseil municipal adopte, par la 
présente, le document intitulé « Projet de règlement numéro 
2017-DEROG-001-01 amendant le règlement relatif aux dérogations 
mineures numéro 2017-DEROG-001 de la Ville de Chandler ».  

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
190204.042 AVIS DE MOTION – MAJORATION DU RÈGLEMENT 

D’EMPRUNT CONCERNANT LA TAXE SUR L’ESSENCE DE 
550 000 $ À 2 235 000 $  
 
AVIS DE MOTION est donné par monsieur le conseiller 
Bruno-Pierre Godbout qu’à une prochaine séance de ce Conseil il y 
aura adoption d’un règlement pour la majoration du règlement 
d’emprunt concernant la taxe sur l’essence de 550 000 $ à 
2 235 000 $. 

  
Le règlement est déposé à cette fin pour étude et en conséquence 
sera dispensé de lecture lors de son adoption.  

    
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
190204.043 AVIS DE MOTION – MAJORATION DU RÈGLEMENT 

D’EMPRUNT NUMÉRO V-202-2017 DÉCRÉTANT LA 
CONSTRUCTION D’UN GARAGE MUNICIPAL  

 
AVIS DE MOTION est donné par monsieur le conseiller 
Richard Duguay qu’à une prochaine séance de ce Conseil il y aura 
adoption d’un règlement pour la majoration du règlement d’emprunt 
numéro V-202-2017 décrétant la construction d’un garage municipal.  



 

 

  
Le règlement est déposé à cette fin pour étude et en conséquence 
sera dispensé de lecture lors de son adoption.  

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
190204.044 ADOPTION – MODIFICATION DE LA GRILLE DE TARIFICATION 

2017-2022 – SERVICE DU DÉVELOPPENT DU SPORT, DE LA 
CULTURE ET DU RÉCRÉTOURISME 

 
 Il est proposé par monsieur le conseiller Bruno-Pierre Godbout, 

appuyé de monsieur le conseiller Richard Duguay et unanimement 
résolu que ce conseil approuve la modification de la grille de 
tarification 2017-2022 présentée par le service du développement 
du sport, de la culture et du récréotourisme. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
190204.045 RECOMMANDATION DE PAIEMENT – TRIFIDE – INTÉGRATION 

DES DÉFAUTS DE SURFACE EN FONCTION DE LA NOUVELLE 
SEGMENTATION DE LA VILLE  

 
 Il est proposé par monsieur le conseiller Denis Pelchat, appuyé de 

monsieur le conseiller Donald Vachon et unanimement résolu que 
ce conseil recommande le paiement de la facture  numéro 2019-001 
du Groupe Trifide, au montant total de 3 276.79 $, toutes taxes 
incluses, pour l’intégration des défauts de surface en fonction de la 
nouvelle segmentation de la Ville. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

190204.046 RECOMMANDATION DE PAIEMENT - TRAVAUX EFFECTUÉS 
AU CENTRE SPORTIF CLÉMENT-TREMBLAY – RÈGLEMENT 
NUMÉRO V-199-2017 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gaétan Daraîche, appuyé 
de monsieur le conseiller Richard Duguay et unanimement résolu 
que ce conseil approuve le paiement des factures énumérées ci-
dessous dans le cadre des travaux de réfection au Centre sportif 
Clément-Tremblay 

 

ENTREPRISE No de 
Facture 

Montant 
(TTC) 

Huard Électrique 10155 195.46 $ 

Solution infomedia 39719 11 688.64 $ 

Ébénisterie Jocelyn Roussy 1516 873.81 $ 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
190204.047 RECOMMANDATION DE PAIEMENT – TETRA TECH QI INC – 

PLANS ET DEVIS RUE MCGRATH  
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Denis Pelchat, appuyé de 
monsieur le conseiller Donald Vachon et unanimement résolu que 
ce Conseil autorise le paiement  de la facture numéro 60598565 de 
Tetra Tech QI Inc, au montant total de 2 184.52 $, toutes taxes 



 

 

incluses, pour des honoraires professionnels concernant les plans et 
devis de la rue McGrath.  

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

  
190204.048 APPUI - LOI SUR LA JOURNÉE NATIONALE DE LA SANTÉ ET 

DE LA CONDITION PHYSIQUE 

ATTENDU  que le Parlement du Canada souhaite sensibiliser les 
Canadiens et Canadiennes aux avantages importants 
que procure l’activité physique ainsi que les 
encourager à accroître leur niveau d’activité physique 
et à participer à des sports récréatifs et à des activités 
de conditionnement physique; 

ATTENDU   qu’il est dans l’intérêt du Canada d’améliorer la santé 
de sa population et d’alléger le fardeau que les 
maladies imposent aux familles canadiennes et au 
système de soins de santé canadien; 

ATTENDU   que de nombreuses administrations locales au pays 
disposent d’installations publiques permettant de faire 
la promotion de la santé et de la condition physique 
auprès de leurs citoyens; 

ATTENDU   que le gouvernement du Canada souhaite encourager 
les administrations locales à faciliter la participation 
des Canadiens et Canadiennes à des activités 
physiques saines; 

ATTENDU   que le gouvernement du Canada souhaite encourager 
les administrations locales du pays, les organisations 
non gouvernementales, le secteur privé et la 
population canadienne à reconnaître le premier samedi 
de juin comme Journée nationale de la santé et de la 
condition physique et à marquer cette journée par des 
activités et des initiatives locales qui souligneront 
l’importance et l’utilité des installations de santé, de 
loisirs, de sports et de conditionnement physique et qui 
en feront la promotion; 

ATTENDU   que les montagnes, les océans, les lacs, les forêts, les 
parcs et la nature sauvage du Canada offrent 
également des possibilités en matière de sports 
récréatifs et de conditionnement physique; 

ATTENDU   que la Semaine canadienne de l’environnement est 
célébrée dans tout le pays au début du mois de juin, et 
que la marche et la bicyclette sont d’excellents moyens 
de réduire la pollution causée par les véhicules et 
d’améliorer la condition physique; 

ATTENDU   que déclarer le premier samedi de juin comme Journée 
nationale de la santé et de la condition physique 
encouragera davantage les Canadiens et Canadiennes 



 

 

à participer à des activités physiques et à contribuer à 
leur santé et à leur bien-être, 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur le conseiller 
Denis Pelchat, appuyé de monsieur le conseiller Gaétan Daraîche et 
unanimement résolu que ce Conseil appui la Loi sur la Journée 
nationale de la santé et de la condition physique et proclamer le 
premier samedi de juin afin de sensibiliser la population a 
l’importance de faire plus d’activité physique. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
190204.049 AUTORISATION - OUVERTURE D’UN CONTRAT DE PRÊT – 

RÈGLEMENT DÉCRÉTANT L’ACQUISITION DE VÉHICULES ET 
ÉQUIPEMENTS POUR LA VILLE DE CHANDLER AINSI QU’UNE 
DÉPENSE ET UN EMPRUNT À CET EFFET N’EXCÉDANT PAS 
LA SOMME DE 1 021 500 $  

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Donald Vachon, appuyé de 
monsieur le conseiller Richard Duguay et unanimement résolu que 
ce conseil autorise monsieur Jean Bélanger, directeur administratif, 
à réaliser les démarches nécessaires pour l’ouverture d’un contrat 
de prêt dans le cadre du règlement numéro V-215-2018 décrétant 
l’acquisition de véhicules et équipements pour la ville de Chandler 
ainsi qu’une dépense et un emprunt à cet effet n’excédant pas la 
somme de 1 021 500 $ 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
190204.050 OCTROI DE CONTRAT – ACHAT DE TROIS (3) CAMIONNETTES 

NEUVES  
 

CONSIDÉRANT  l’appel d’offres public pour la fourniture de trois 
(3) camionnettes neuves 2018/2019 publié par 
le directeur des travaux publics de la Ville de 
Chandler; 

 
CONSIDÉRANT  le résultat de l’ouverture des soumissions ci-

dessous mentionné; 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT  que l’analyse des soumissions reçues démontre 

que la plus basse soumission, soit celle de 
Bouchard Ford, présente des non-conformités 
que les représentants de la Ville considèrent 
majeures; 

 
CONSIDÉRANT  l’avis légal obtenu du procureur de la 

Soumissionnaire(s) 
Prix 

(toutes taxes incluses) 

Garage Carmer  159 039.17 $ 

Bouchard Ford 140 628.23 $ 

Mauger Ford 141 589.41 $ 



 

 

municipalité à cet effet; 
 

POUR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Denis 
Pelchat, appuyé de madame la conseillère Meggie Ritchie et 
unanimement résolu que le contrat pour l’acquisition de trois (3) 
camionnettes dont l’ouverture des soumissions a eu lieu le 24 
janvier 2018 soit octroyé à Mauger Ford, plus bas soumissionnaire 
conforme au montant de 141 589.41 $, toutes taxes incluses. 

 
Il est également résolu que l’octroi de ce contrat soit conditionnel au 
respect des délais de livraison et qu’en cas de défaut, des pénalités 
et/ou le prêt de véhicules soient exigés par la municipalité. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
190204.051 OCTROI DE CONTRAT – DÉPANNEUR MULTI-SERVICES BC 

INC – REMORQUE UTILITAIRE IDEAL CARGO  
  

Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Duguay, appuyé de 
madame la conseillère Meggie Ritchie et unanimement résolu que 
ce conseil accepte l’estimé numéro 27171 de Dépanneur multi-
services BC Inc, pour l’achat d’une remorque utilitaire idéal cargo 
sport proposé au coût de 14 946.75 $, toutes taxes incluses.  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

190204.052 RECOMMANDATION DE PAIEMENT – J.R. BRISSON – CASE 
LOADER BACKHOE  

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gaétan Daraîche, appuyé 
de monsieur le conseiller Donald Vachon et unanimement résolu 
que ce conseil autorise le paiement  de la facture numéro SLC1343 
de J.R. Brisson, au montant total de 99 453.38 $, toutes taxes 
comprises, pour l’achat d’un Case loader Backhoe. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
190204.053_ RECOMMANDATION DE PAIEMENT – RÉSEAU GIM – SERVICE 

D’ACCÈS AU RÉSEAU DU RCGIM DE JANVIER À JUIN 2019  
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Duguay, appuyé de 
madame la conseillère Meggie Ritchie et unanimement résolu que 
ce conseil autorise le paiement  de la facture numéro 2216-automn 
du Réseau collectif de communications électroniques et d’outils de 
gestion Gaspésie-îles-de-la-Madeleine, au montant de 5 013.50 $, 
toutes taxes incluses, pour l’accès au réseau du 1er janvier au 30 
juin 2019. 

 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
190204.054 RECOMMANDATION DE PAIEMENT – CROIX-ROUGE 

CANADIENNE – ENTENTE DE SERVICES AUX SINISTRES DE 
DÉCEMBRE 2018 À NOVEMBRE 2019 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Gaétan Daraîche, appuyé 



 

 

de monsieur le conseiller Donald Vachon et unanimement résolu 
que ce conseil autorise le paiement de la facture numéro 575185 de 
la Croix-Rouge Canadienne au montant de 1 187.52 $, toutes taxes 
comprises, pour l’entente de Services aux sinistrés couvrant la 
période de décembre 2018 à novembre 2019.  

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
190204.055 OMH – APPROBATION DU BUDGET 2019 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Denis Pelchat, appuyé de 
monsieur le conseiller Richard Duguay et unanimement résolu que 
ce conseil approuve le budget 2019 de l’Office municipal 
d’habitation de Chandler (OMH) et sa contribution estimée à 
37 927 $. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

190204.056 APPROBATION – FRAIS DE LOCATION 2019-2021 

 
 Il est proposé par monsieur le conseiller Bruno-Pierre Godbout, 

appuyé de madame la conseillère Meggie Ritchie et unanimement 
résolu que ce conseil approuve la grille de frais de location 
2019-2021. 

  
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
190204.057 PALAPAS – DEMANDE POUR L’OBTENTION D’UN BAIL ET 

SIGNATAIRE 
 
Il est proposé par madame la conseillère Meggie Ritchie, appuyé de 
monsieur le conseiller Gaétan Daraîche et unanimement résolu que 
ce conseil autorise le directeur général et greffier à entreprendre les 
démarches pour l’obtention d’un bail pour l’installation des palapas 
sur les plages des secteurs : Pabos, Pabos Mills et Newport, et ce 
en conformité avec la demande de la Direction de la gestion du 
domaine hydrique de l’État. 
 
De plus, ce conseil autorise monsieur Roch Giroux, directeur 
général et greffier à signer tout document pertinent, requis et 
nécessaire pour donner plein et entier effet à la présente.  
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
190204.058 AUGMENTATION SALARIALE - MONSIEUR MÉDARD LANTIN – 

CONCIERGERIE CENTRE MUNICIPAL DE PABOS MILLS  
  
Il est proposé par monsieur le conseiller Denis Pelchat, appuyé de 
monsieur le conseiller Richard Duguay et unanimement résolu que 
ce Conseil accepte que le salaire de monsieur Lantin soit bonifié 
d’un (1) $/heure, ce qui veut dire que son salaire passera de 13$/h à 
14$/h et que ce sera effectif en date du 1er janvier 2019. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 



 

 

 
180204.059 RECOMMANDATION DE PAIEMENT – HUARD ÉLECTRIQUE 

INC. – GARAGE GASPÉSIA  
 
 Il est proposé par monsieur le conseiller Denis Pelchat, appuyé de 

monsieur le conseiller Richard Duguay et unanimement résolu que 
ce conseil recommande le paiement de la facture numéro 10174 de 
Huard Électrique Inc, au montant total de 11 840.58 $, toutes taxes 
comprises, pour la fourniture et l’installation de luminaires au garage 
Gaspésia. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
190204.060_ LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
  
 Monsieur le conseiller Bruno-Pierre Godbout propose la levée de 

l’assemblée à 20 h 11. 
 
 
 
 
VILLE DE CHANDLER 
 

 
 
 
 

Louisette Langlois 
Maire 

 Roch Giroux 
Directeur général et greffier 

 


